
  
 

Division 
Du 1er Degré 

 
 

 

 

Intitulé 
Enseignant enfant allophone (Unité pédagogique pour élèves 
allophones arrivants) UPE2A 

Affectation 

Ecole Bachelard – Le Mans 
Ecole Paul Eluard-Sablonnière – Le Mans 
Ecole Moquet-Glonnières – Le Mans 
Ecole Hugo-Fort – Allonnes 
Ecole Sablé 

Secteur 
d’intervention 

En fonction des arrivées des élèves, 
Ecoles du Mans, Allonnes, Arnage, Sablé, La Flèche 
Pour le poste de Sablé, les interventions se feront dans le premier 
degré et dans les établissements du second degré. 

Missions 

- Faire fonctionner le dispositif d’accueil départemental des enfants 
allophones nouveaux arrivants, défini par l’IEN responsable du 
dossier, en relation avec le coordonnateur CASNAV 72 
- évaluer les élèves (évaluations diagnostiques, évaluations en cours 
d’apprentissage, évaluations de fin de prise en charge en UPE2A) 
- participer à l’élaboration des PPRE  
- avoir un rôle de personne ressource auprès des équipes 
- construire des parcours individualisés d’apprentissages 
- permettre aux élèves d’acquérir un niveau de langue française leur 
permettant de suivre les enseignements en classe ordinaire 
- produire des outils pédagogiques appropriés 
- participer à l’organisation des ressources documentaires 
- participer aux réunions et aux formations spécifiques 
- participer aux passations des DELF (formation 
coordonnateur/examinateur à envisager) 
- effectuer des liens avec les cours dispensés aux adultes (ELFE – 
OEPRE) 

Compétences / 
expérience / 
qualification requises 

La possession de la certification Français Langue Seconde, d’une 
licence ou maîtrise FLE, sera appréciée ainsi qu’une expérience 
d’enseignement en CP 

Quotité 
Service à temps plein de 27H (24H hebdomadaire d’enseignement 
et 108H annualisées) 

Durée de la mission Par année scolaire 

 


